
PASSEPORT BIOMÉTRIQUE
PIECES A FOURNIR

PERSONNE MINEURE
Présence de l’enfant OBLIGATOIRE
Accompagné du représentant légal

 l’ancien passeport

 1 document avec photo (Carte Nationale d’Identité, carte scolaire…)

 livret de famille

 1 original de justificatif de domicile des parents datant de moins de 3
mois (facture EDF, téléphone, déclaration de revenus…)

 timbres fiscaux*: moins de 15 ans : 17 € + fournir 2 photos
d’identité récentes et identiques, de format 35 x 45 mm  

 timbres fiscaux*: plus de 15 ans :  42  € + fournir 2 photos
d’identité récentes et identiques, de format 35 x 45 mm 

DANS CERTAINS CAS

 1 original de la copie INTÉGRALE de l’acte de naissance datant de
moins de 3 mois (à demander dans la commune du lieu de
naissance)

 original du jugement de divorce des parents

 justificatif de nationalité française

EN CAS DE PERTE OU DE VOL

 déclaration de perte ou de vol
 acte de naissance ou livret de famille

 PASSEPORT BIOMÉTRIQUE
PIECES A FOURNIR

PERSONNE MAJEURE
Présence de l’intéressé OBLIGATOIRE

 l’ancien passeport

 1 document avec photo (Carte Nationale d’Identité, Permis de
conduire)

 livret de famille

 1 original de justificatif de domicile datant de moins de 3 mois (facture
EDF, téléphone, déclaration de revenus…), au nom du demandeur 

Si vous habitez chez quelqu’un     : la personne doit vous remettre :

- un justificatif d’identité (copie CNI, permis de conduire…)

- une attestation d’hébergement sur l’honneur

- original de justificatif de domicile à son nom ( de moins de 3 mois)

 timbres fiscaux * : 86 € + fournir 2 photos d’identité récentes et
identiques, de format 35 x 45 mm

DANS CERTAINS CAS

 1 original de la copie INTÉGRALE de l’acte de naissance datant de
moins de 3 mois (à demander dans la commune du lieu de
naissance)

 justificatif de nationalité française
 original du jugement de divorce

EN CAS DE PERTE OU DE VOL

 déclaration de perte ou de vol
 acte de naissance ou livret de famille

* à se procurer dans un bureau de tabac ou au Trésor Public                                                                  * à se procurer dans un bureau de tabac ou au Trésor Public
TOUT DOSSIER INCOMPLET NE POURRA ÊTRE TRAITÉ                                                            TOUT DOSSIER INCOMPLET NE POURRA ÊTRE TRAITÉ

UNIQUEMENT SUR
RENDEZ-VOUS

Lundi 13 h 30 à 17 h 00
Mercredi 8 h 30 à 12 h 00
Vendredi 8 h 30 à 12 h 00

Tél : 02.97.24.01.23
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